
UNIVERSITÉ 
Grenoble 
Alpes 

Arrêté nº 2019-038 relatif aux élections des représentants des 
personnels et des usagers aux conseils de composante 

Comoosition et localisation des lieux de vote 

Le Président de l'Université Grenoble Alpes, 

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles L713-3, L713-9, L719-1, L719-2, 0713-1, 
0719-1 à 0719-40; 

Vu les statuts de l'Université Grenoble Alpes; 

Vu les statuts de l'UFR IM2AG, de l'UFR IUGA, de l'UFR LE, de l'UFR LLASIC, de l'UFR 
Pharmacie, de l'UFR Médecine, de l'UFR PHITEM, de l'UFR STAPS, du OLST, du OSOA, de 
l'IUT 1, de l'IAE et de l'OSUG ; 

Vu l'arrêté nº 2019-022 portant organisation des élections des représentants des personnels et de 
usagers aux conseils de composante ; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif. 

ARRETE 

Article 1 : Localisation et horaires d'ouverture des lieux de vote 
Les élections des représentants des personnels et des usagers aux conseils de composante se 
dérouleront : 

le mardi 19 mars 2019 

La localisation et les horaires d'ouverture des lieux de vote sont les suivants: 

• UFR IM2AG: 
Hall rez de chaussée 
Bâtiment F, 60 rue de la chimie 
38400 SAINT MARTIN O'HERES 
De 9h à 17h 

• UFR IUGA: 
Hall du bâtiment territoires 
14 et 14 bis avenue Marie Reynoard 
38 100 GRENOBLE 
De 9h à 17h 



• UFR LE: 
Salle G209 
Bâtiment Stendhal G 
1361 rue des résidences 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
De 9h à 17h 

• UFR LLASIC : 
Campus: 

Salle 8303 
Bâtiment Stendhal B 
1180 avenue centrale 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
De 9h à 17h 

Site ICM Echirolles : 
Salle 219 
11 avenue du 8 Mai 1945 
38130 Échirolles 
De 9h à 16h 

• Centre de Valence (UFR LE & UFR LLASIC) : 
Salle 213 
Pôle universitaire Marguerite Soubeyran 
87 avenue de Romans 
26000 Valence 
De 9h à 17h 

• UFR Pharmacie : 
Salle MAZARE 
Bâtiment Boucherie 
Domaine de la Merci 
38700 La Tronche 
De 9h à 16h 

• UFR Médecine 
Salle MAZARE 
Bâtiment Boucherie 
Domaine de la Merci 
38700 La Tronche 
De 9h à 16h 

• UFR PHITEM 

Campus: 
Espace multimédia (Salle A021) 
PhlTEM A- bâtiment Michel Soutif 
126 rue de la piscine 
38400 SAINT MARTIN D'HERES 
De 9h à 17h 

Polygone scientifique : 
PhlTEM GreENER Salle 2-D-003 
21 rue des Martyrs 
38000 GRENOBLE 
De 9h à 16h 

• UFR STAPS: 
Salle 8011 
Bâtiment 8 UFR STAPS 
17 41 Rue de la Piscine 
3861 O Gières 
De 9h à 17h 



• DLST 
Hall E- DLST 
480 avenue centrale 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
Oe 9h à 17h 

• DSDA: 

Site Briffaut : 
Hall bibliothèque 
1er étage Briffa ut 
Bâtiment 1 Josette Kahane 
38 rue Barthelemy de Laffemas 
26000 Valence 
De 9h à 17h 

Site Rabelais : 
ROC bibliothèque Rabelais 
23 Chemin des Huguenots 
26000 Valence 
De 9h à 17h 

• IAE 
Grenoble: 

525 Avenue Centrale 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
De 9h à 17h 

Site Valence: 
51 Rue Barthélémy de Laffemas 
26000 Valence 
De 9h à 17h 

• IUT 1: 
Campus: 

Salle Play (A007) 
Bâtiment central 
151 rue de la papeterie 
38 400 Saint-Martin-D'Hères 
De9hà17h 

Gambetta: 
Salle 127 
1er étage 
39-41 boulevard Gambetta 
38000 Grenoble 
De 9h à 16h 

Quai Claude Bernard : 
Salle 502 
5ème étage 
Entrée rue d'Arsonval 
38000 Grenoble 
De 9h à 16h 

• OSUG: 
Hall muséographique du bâtiment OSUG D 
122 rue de la Piscine 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
Oe 9h à 16h 



Article 2 : Composition des lieux de vote 

• UFR IM2AG: 
Président: Christine VERDIER 
Assesseur: Marianne DE LAMBERTERIE 
Assesseur: Laurent DESBAT 

• UFR IUGA: 
Président : Caroline BIARD 
Assesseur: Sylvie MONIN 
Assesseur : Leila BEN SLAMA 

• UFR LE: 
Président: Véronique JUDE 
Assesseur : Adeline LEROUX 
Assesseur: Marie EMBS 

• UFR LLASIC : 
Campus: 

Président: Sylvie BERTHIER 
Assesseur: Julie BESSEGHIER 
Assesseur: Cédric LAURENT 

Site ICM Echirolles : 
Président: Jean-Philippe DE OLIVEIRA 
Assesseur: Régine ROTA 
Assesseur: Carine BILLOTTET 

• Centre de Valence (UFR LE & UFR LLASIC) : 
Président: Laurent SAUNIER 
Assesseur: Emilie THERET 
Assesseur : Thierry BROC 

• UFR Pharmacie : 
Président: Caroline VAN DER HEIJDE 
Assesseur: Agnès THEVENIN 
Assesseur: Farida BASSAC 

• UFR Médecine : 
Président: Caroline VAN DER HEIJDE 
Assesseur: Agnès THEVENIN 
Assesseur: Farida BASSAC 

• UFR PHITEM : 
Campus: 

Président: Gilles HENRI 
Assesseur: Isabelle HEMART 
Assesseur: Annie PESENTI 

Polygone scientifique : 
Président : Marie-Pierre VAILLANT 
Assesseur: Nathalie MONNIER 
Assesseur: Ana LACOSTE 

• UFR STAPS: 
Président: Jean-Philippe HEUZE 
Assesseur : Aurélie GOYER 
Assesseur : Christine BASSET 

• DLST: 
Président : Yves MARKOWICZ 
Assesseur: Chantal FAYOLLE 
Assesseur : Gérald ZEZZA 



• DSDA: 

Site de Briffaut : 
Président: Gilles SERASSET 
Assesseur: Brigitte DUMAINE 
Assesseur: Nadine CHAMPT 

Site de Rabelais : 
Président: Hugues THIRCUIR 
Assesseur : Jean-Pierre LEAUTE 
Assesseur : Arlette LAVAL 

• IAE: 
Grenoble: 

Président: Mélina HERENGER-POUCHELLE 
Assesseur: Nicole ELISEE 
Assesseur: Marianne PELLAT 

Site de Valence: 
Président: Christelle CEYSSON 
Assesseur : Laure VERMOTE 
Assesseur: Nathalie CAROUET 

• IUT 1: 
Campus: 

Président: Jean Luc REBOUD 
Assesseur : Christophe ALOI 
Assesseur: Audrey DELCHER 

Gambetta: 
Président: Pierre Xavier THIVEL 
Assesseur: Pascal RAIN 
Assesseur: Nathalie DEUIL 

Quai Claude Bernard : 
Président: Vincent LESTIDEAU 
Assesseur : Catherine METTE 
Assesseur: Georgette METIFIOT 

• OSUG: 
Président: Michel DIETRICH 
Assesseur : Hans-Werner JACOBI 
Assesseur : Leslie HOLLETT 

Article 3 : Publicité 
Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeurs par voie d'affichage dans les lieux 
d'accueil des composantes concernées et dans les bureaux de vote au moment du scrutin. 

Article 4 : Exécution 
Le directeur général des services et les directeurs ou directrices des composantes concernées sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 5 mars 2019 


